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Vue generale prise du sud j Gesamtansicht aus Süden / General view from south Photo: Mandanis, Genf

L'unite d'habitation Malagnou-Parc d Gen&ne
i()5oj5i, Marc Saugey, architecte, Geneve

Les bases du projet, publie dejä en cours de realisation dans
Werk N° 1, 1951, ont tout d'abord ete le choix d'une
parcelle dans un quartier residentiel, d'environ un hectare. La
densite etant fixco ä 450 habitants approximativement, le

groupe devait comprendre environ 175 logements
independamment des Services generaux, ce qui correspond ä la
moitie de l'unite d'habitation Lo Corbusier ä Marseille.

La gamme des 175 appartements s'echelonne depuis le
studio comprenant une grande piece, loggia, petit hall,
cuisine-laboratoire et bains, ä l'appartement de 5 pieces et
chambrette, en passant par le 3 pieces, 3 pieces et cham-
brette, 4 pieces, 4 pieces et chambrette, de facon ä

permettre Ia location pour familles sans enfant, avec 1 enfant,
2 enfants, 2 enfants et bonne ou 3 enfants.

Les Services generaux comprennent un garage cn double
sous-sol pour environ 60 voitures, un local des PTT, une
petite ecole enfantine, une buanderie et repassage, type
americain avec depöt de lingo, deux petites buandories et
etendages de secours, les magasins d'alimentation, phar-
macie, tabacs, etc.

Le plan cn double adopte a pormis de n'avoir que 2 grandes

cages d'escaliers, au lieu do 8 et 9. Cette concentration a

permis egalement un groupement judicieux de 2 batteries
de 4 ascenseurs rapides chaeune.

Les comparaisons precises avec les autres constructions
conventionnelles, surfaces de pieces egales, ont demontre
un gain de plus de 11 %, soit une piece gagnee sur 10.



Systeme de construction

A ce principe d'utilisation du plan, rationnel et ä rendement
favorable, devait s'ajouter, comme corollaire, un Systeme
de construction economique, utilisant les prineipes donnes

par les techniques actuelles, de facon ä obtenir les prix de

location les plus interessants.

Ce Stade atteint, l'on a passe au Stade de realisation. A la
lueur des experiences, M. Froidevaux, ingenieur E.P. F. ä

Lausanne, a etabli tous les calculs statiques, notamment
cadres Standards. Des essais probants etaient aussi faits
pour traiter directement les surfaces vues de beton pre-
fabrique en facades, en les polissant avec les memes
machines quo celies pour la pierre naturelle.

Dans la plus grande mesure possible, les charges d'entretien
devaient etre diminuees. C'est pour cette raison que tous les

crepissages, les revetements en surface de beton, ont ete

supprimes, gräce ä la mise en oeuvre du Systeme de construction

adopte.

II a ete imagine un Systeme d'ossature entierement pre-
fabrique, exeeption faite de la chape generale de repartition
de 5 cm. ä chaque etage. Le premier Stade a consiste en la
confection d'uno maquette d'ossature ä x/10e, en bois,
donnant dejä la Solution de montage. Le deuxieme Stade fut
une maquette d'une tranche du bloc, sur toute sa hauteur,
construite en respeetant rigoureusement le rapport du 10c,

tant pour les dosages, granulometrie, armatures, etc. Cette

maquette, d'environ 3 m. de hauteur, a ete montee avec les

petits elements prefabriques, mis en place avec le Systeme
de charpente imagine, et ä l'echelle. Le Laboratoire federal
d'Essais ä Lausanne avait suivi cette mise en ceuvre et a

procede ensuite aux contröles et essais. Les resultats ont
ete etonnants.
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Vue aerienne j Fliegerbild j Aireal view

Plan de Situation 1:2000 j Situationsplan j Site plan
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Jusqu'au niveau du sol, la construction en infrastrueture,
d'une surface d'environ 2000 m2, etait realisee en beton
coffre, en beton arme monolithe selon les systemes aetuels.
A partir de ce niveau, la construction prefabriquee
commenca ä s'edifier. Tous les axes des piliers etaient soigneu-
sement determines par un geometre sur la dalle du plain-
pied. Les premiers poteaux prefabriques commencerent ä

etre poses, au moyen de 4 grues. Chaque pilier pre-
fabrique, coffre dans des moules metalliques, tres precis,
comportait ä sa partie inferieure un tenon en acier qui
s'emboitait dans un tube prealablement place dans Ia dalle
d'appui.

Le Joint entre la dalle inferieure et lo pilier etait realise par
une plaque de plomb de 2 mm. d'epaisseur et par un bitume
de remplissage d'environ % de cm d'epaisseur, ä haute
resistance, permettant d'absorber les inegalites qui pou-
vaient survenir dans l'assise. L'extremite superieure du
pilier se terminait par un tube dans lequel viendrait se

placer le tenon du pilier suivant. La fin du tube donnait
rigoureusement le niveau fini de la dalle d'en-dessus. Ainsi,
en respeetant uniquement le placement vertical du poteau,
il n'y avait pratiquement plus besoin de mesure pour mon-
ter l'ossature.

Sur les filieres horizontales de ces charpentes etaient poses,
egalement au moyen des grues, les linteaux de facade et les

grands sommiers entre les piliers interieurs.

Sur ce quadrillage, une dalle prefabriquee, comme on en

trouve dans le commerce de la construction, etait placee.
Elle so composait de poutrelles en beton, entre lesquelles
etaient poses des corps creux en eiment. Sur cette partie
une chape generale armee etait coulee, en meme temps que
la partie superieure des sommiers prefabriques (depuis l'axe
neutre) et les nceuds superieurs des piliers. Cette chape etait
egalement pervibree avec un vibroplan; olle permettait
d'avoir la dalle de niveau directement.

Un etage etait ainsi termine et on reprenait Ie meme
Processus de montage.

Bien que le montage de l'ossature ait un caractere d'experi-
mentation et que des contröles constants obligont ä de

petits arröts, des comparaisons tres avantageuses purent
etre faites.

On put se convaincre que la construction complete de

l'ossature d'un etage, piliers, sommiers, dalle terminee, pouvait

etre realisee on une semaine ouvrable, soit 5 jours et
demi, pour 2000 m2, avec environ 60 hommes, qu'il fallut,
au für et ä mesure, eduquer dans ce nouveau sens. Peu

avant, la construction d'un bätiment, ä ossature monolithe
de cette importance, qui montait rapidement, domandait
deux semaines par etage, avec 110 ä 120 hommes.

Toutes les faces vues, les piliers et linteaux des facades

etant livres termines en beton poli, des equipes de macons
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Facade sud de Vaile nord et galerie des entrees et magasins j Südansicht des Nordflügels mit Eingängen und Läden / South elevation of north wing,
at left the entrances and shops Photos: Mandanis, Genf

Escalier monte d'elements prefabriques / Treppe aus vorfabrizierten
Betonelementen j Staircase made of prefabricated concrete elements

Corridor vitre; elements de beton prefabriuqes j Verglaster Gang;
vorfabrizierte Betonrahmen / Glazed corridor
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Pose de* piliers prefabriques \ Versetzen der

vorfabrizierten Pfeiler j Erection of prefabricated
columns

Detail de la partie superieure d'un pilier /
Oberes Ende eines Pfeilers / Upper part of a

column

Detail d'un nceud pret ä etre coule avec la chape j
Knotenpunkt von Pfeiler, Fassadenträger und
Deckenbalken vor dem Gießen des Überbetons \

Detail of Joint point of column, elevation and

floor beams before pouring the floor concrete

suivaient et plaoaient les filieres d'encadrement qui avaient
ete choisies en pierre naturelle. Apres cette Operation, les

contre-cceurs des fenetres, prefabriques, d'une seule piece,
en beton arme poli sur leur face exterieure, arrivant sur le

chantier avec leur face interieur egalement terminee (2 cm.
de liege, treillis et plätrissage), etaient mis en place au

moyen des 4 grues. Les parapets des loggias, en beton lisse

et en verre arme, etaient realises suivant le meme Systeme,
et par elements independants.

Pour les travaux de finition, diverses rationalisations furent
egalement appliquees. Tous les vitrages des couloirs d'etages,

des cages d'escaliers et d'ascenseurs, furent egalement
executes en beton pervibre et poses selon les memes prineipes,
grands elements par grands elements. Les baies exterieures,
fenetres, allant d'un poteau ä l'autre, soit sur toute la
largeur des pieces, etaient posees avec leur caisson de störe.

En ce qui concerne les parois interieures, le temps a manque
pour mettre en oeuvre et prefabriquer des parois, mais sur
un etage, l'experimentation fut faite avec un Systeme ana-
logue ä celui adopte ä l'Hötel du Rhone, soit grandes
plaques faisant toute la hauteur de l'etage, et placees dans

une forme en bois, servant de plinthe.

Rez-de-chaussee (une moitie)
floor plan (one half)

1:450 I Erdgeschoß (Hälfte) j Ground

1 Eingangshalle 3 Fahrradrampe 5 Garderobe 8 Postlokal
2 Läden 4 Kindergarten 6 Spielraum 9 Kehrichtabwurf

Plan des apartements (une moitie) 1:450 / Typisches Wohngeschoß

(Hälfte) I Typical floor plan (one half)
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Le confort de ces bätiments est egal et meme superieur aux
bätiments de memo classe. L'immeuble comporte des deva-
loirs ä ordures, au nombre de 4 par etage, avec locaux
speciaux. Toutes les cuisines sont amenagees avec des blocs
Standards comprenant armoire ä balais, armoirettes,
armoire frigorifique ä Systeme central, etc. Tous les appartements

sont munis de petits coffres-forts.

Les sols des pieces principales sont en parquet mosaique
colle sur une aire de sapin qui elle-meme est clouee sur un
lambourdage isole (systeme Bauwerk AG. St. Margrethen).
Les sols des grands coulons de distribution des etages sont
revetus de planelies asphaltes americaines; les salles de

bains et cuisines etaient munies un sol en gros et de re-
vetements muraux en fai'ences de couleurs. Le chauffage
est avec radiateurs places dans les contre-cceurs des fenetres,
ä eau, alimentes, comme le service d'eau chaude, par une

centrale. Tous les locaux de Services, bains, W. C. et cuisines,
sont ventilcs mecaniquement, par canaux independants
avec des groupes de ventilatcurs silencieux sur toiture.

Enfin, la partie restante de la parcelle, soit environ 7000.m2,

est amenagee en parc, ä la libre disposition des locataires.

Au point de vue economique los previsions etaient respec-
tees, puisque la location pouvait etre faite sur les bases

annoneees, c'est-ä-dire 20 % plus bas que les prix pratiques
dans des immeubles construits en meme temps, de meme

genre et de meme classe. II est rappele que ce bloc a ete
construit sans Subvention.

Pour qu'une teile experience puisse etre interessante, il est

apparu qu'elle doit etre faite sur un volume important, au
minimum celui du present ensemble, soit 60000 m3.

Drei Turmhäuser in Dasei
ig5o/5r, architektengemeinschaft A. Gfeller FSA und II. Mahl) BSA

Vorbemerkung der Redaktion: Wir haben diese auf die
Initiative von H. Mähly, Arch. BSA, zurückzuführenden drei
ersten Wohnhochhäuser auf Schweizer Boden schon im Januarheft

des Jahrgangs 1951 publiziert. Damals waren sie gerade

im Rohbaufertig. Heute, nachdem die Wohnungen bereits fünf
Monate bewohnt sind, würdigen wir diese Baurealisation mit
einer umfassenderen Darstellung, indem wir die in der
Zwischenzeit gewonnenen Erfahrungen der Architekten und der

Mieter berücksichtigen. Besonders interessieren wird die
ausführliche Beschreibung der für das Wohnhochhaus
charakteristischen wohn- und bautechnischen Fragen. Daraus und
aus der besonderen Art der Aufgabenlösung dürften sich
manche wertvolle Anregungen für die weitere praktische
Verwirklichung dieser inzwischen in unserem Lande überraschend
aktuell gewordenen neuen Wohnform ergeben.

Warum dreizehn Etagen Die dreizehn Stockwerke der ersten
Basler Hochhäuser sind keine Zufallszahl, sondern
technisch und wirtschaftlieh bedingt. Einerseits hat der
Ingenieur festgestellt, daß bis zu dreizehn Etagen in unserem
üblichen Backsteinmauerwerk ausgeführt werden können,
die gegenwärtig verfügbaren Baukrane in dieser Höhe noch
rationell bedienen können und andererseits mit dem Bauen

jeder zusätzlichen Etage dio Mietzinse um etwa 30 Franken

pro Wohnung und Jahr verbilligt werden konnten. Wären
mehr als dreizehn Etagen gebaut worden, dann hätte das

gewählte Konstruktionssystem nicht mehr genügt. Die
Baumaterialien hätten umgeladen werden müssen. Diese
Nachteile hätten bewirkt, daß sich die Wohnung über dem
dreizehnton Stock um etwa 40 Franken pro Wohnung und
Jahr verteuert hätte.

Gesetzliche Grundlagen. Durch eine Revision des

Hochbautengesetzes ist im Jahre 1929 die rechtliche Grundlage für
die Erstellung von Hochhäusern geschaffen worden, und die

dazugehörigen Ausführungsvorschriften in der «Verordnung
für den Bau von Hochhäusern» vom 11. Februar 1930

ermöglichen ebenso großzügig die Ausführung der neuen
Hausform, wie sie andererseits weitsichtig die Gewährleistung

einer guten Einfügung des neuartigen Elementes in
den Organismus und in das Bild der Stadt verlangen. Man
öffnete damit rechtzeitig die Bahn für die zukünftige
städtebauliche Entwicklung, die voraussichtlich gerade in Basel
im Rahmen einer zunehmenden Intensivierung der städtischen

Bodennutzung verlaufen wird. Die Behörden haben
aber gleichzeitig auch für eine funktionell richtige Einfügung

der neuen Elemente mit ihren in mancher Hinsicht
gesteigerten Ansprüchen in die bauliche und verkehrstechnische

Ordnung der bestehenden Siedlung vorgesorgt. Die
rechtliche Zulassung von Hochhäusern erfolgte somit eher

notgedrungen und nicht aus der Absicht, mit solchen Bauten

in erster Linie cino Verschönerung des Stadtbildes
herbeizuführen oder gar einer Modeströmung dienstbar zu sein.

Fliegerbild von Si'iden. Mitte unten die Antoniuskirche j Vue adrienne

prise du sud j Aireal view from south Photo: Rud. E.Wirz, Basel
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